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Pendant le tir, les changements suivants s'operent dans la fusee
(voir fig. II).

Au moment du choc du depart, le contre-percuteur, en raison de
sa force d'inertie, pese sur le fond du support et allonge les deux
bras etroils et minces de ce dernier. Ces bras s'allongent, d'environ
7,5 millimetres, jusqu'ä ce qu'ils rencontrent le fond du godet. En
meme temps le conlre-percuteur est force par dessus le percuteur
et ne forme plus avec lui qu'une seule et meme piece.

Au moment oü Ie projectile est arrete dans son trajet, la masse
reunie du percuteur et du contre-percuteur, qui a toute liberte de
mouvement dans l'interieur de la fusee, est lancee contre la capsule.
L'aiguille perce la faible enveloppe de cuivre, l'amorce prend feu
et la flamme, suivant la tige cannelee du percuteur, penetre dans
l'interieur du projectile.

Pour le momenj, l'artillerie de campagne seule sera munie de la
nouvelle fusee percutante. La fabrication des fusees modele 1873 et
des obus auxquels elles s*adaptaient est inlerrompue jusqu'ä nouvel
ordre. Tous les eoffres des voitures de l'artillerie de campagne, du
parc des munitions et de la reserve d'artillerie seront modifies de
facon ä contenir l'approvisionnement complet des fusees modele
1880.

Les grandes manoeuvres frangaises en 1881.

M. le general Farre, ministre de la guerre, vient d'arreter les
dispositions suivantes, conformement aux prescriptions des lois en vigueur
et aux credits que lui a aecordös le Parlement :

Manoeuvres de corps d'armee. — Les 4, 40, H, 42, 47 et 48* corps
d'armöe exöcuteront des manoeuvres d'ensemble d'une duröe de vingt
jours, y compris le temps necessaire pour la concentration et pour la
dislocation. Les 48* et 44* corps seront appeles ä operer l'un contre
l'autre.

Manoeuvres de division. — Les 1, 2, 3, 44, 45 et 46" corps d'armee
feront des manoeuvres de division d'une duree de quinze jours, aller et
retour compris, sauf la 5" division qui tient garnison ä Paris.

Manoeuvres de brigade. — Les 5, 6, 7, 9 et 43e corps d'armee exöcuteront

des manoeuvres de brigade de quinze jours, aller et retour compris,

sauf les 9° et 26" divisions qui tiennent respectivement garnison k
Paris.

Manoeuvres de cavalerie. — M. le general de Gallifet, commandant le
9" corps d'armee, aura la direction de toutes les manoeuvres de cavalerie.

Ces manceuvres, d'une duree effeetive de onze jours, auront lieu
successivement par groupes de deux divisions constituöes de la maniere
suivante :

Camp de Chälons : du 45 au 25 aoüt. — 4e division : 5C brigade de
cuirassiers, 4° brigade de dragons, 3C brigade de chasseurs. — Division
A : 4re brigade de corps, 2° brigade de corps, 3e brigade de corps.

Camp d'Avord : du 3 au 43 septembre. — lre division et 43* brigade
de cavalerie : 3e brigade de cuirassiers, 2e brigade de dragons, 13e

brigade de corps. — Division B : 6" brigade de cuirassiers, 5" brigade de
corps, 9' brigade de corps.

Vers Rambervillers : du 29 septembre au 9 octobre. — 2* division : 2e
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brigade de cuirassiers, 4re brigade de dragons, 4° brigade de hussards.
— Division D : 4" brigade de chasseurs, 6* et 7e brigades de corps.

Deux ou trois batteries k cheval seront attachees a chaque division.
Cavalerie manoeuvrant avec les corps d'armee, divisions ou brigades.

— Les 4, 10, 44, 42, 47 et 18e corps executant des manoeuvres d'ensemble
conserveront leur brigade de cavalerie. Les 8, 44, 45 et 46* brigades

de cavalerie manoeuvreront egalement avec les divisions de leur corps
d'armee. La brigade du 1er corps sera remplacee pour les manoeuvres
de division par la 3" brigade de dragons (Valenciennes-Cambrai). Celle
du 2e corps par la 4re brigade de cuirassiers (Senlis Maubeuge). Le 7'
chasseurs (Rambouillet) fournira ce qu'il pourra k la 6e division du 3'
corps ; le 45' chasseurs (Fontainebleau) marchera avec les brigades de
la 9e division du 5* corps; le 1" chasseurs (Melun) avec les brigades du
6 corps; la 3° brigade de hussards de la 6e division de cavalerie
manoeuvrera avec les brigades du 7° corps; le 4e cuirassiers (Lyon) avec la
26* division du 43' corps. Les brigades du 9e corps n'auront pas de
cavalerie.

Constitution des corps d'armee, divisions et brigades. — Les corps
d'armöe executant des grandes manceuvres auront la Constitution
normale. II leur sera donnö une compagnie du genie ; ils emmeneront 24
animaux porteurs d'outils qui seront affectes ä une seule brigade ; cette
brigade etant choisie de maniere k restreindre autant que possible les
döplacements d'animaux. Deux equipages de pont, un d'Angers, un
d'Avignon, seront mobilisös pour les manoeuvres et affectös aux corps d'armöe

qui auront des rivieres k franchir. Le 40e corps mobilisera le 4er

echelon de parc (4 sections de munitions d'artillerie et 2 sections de
munitions d'infanterie). Deux sections tölögraphiques de premiere ligne
seront donnöes, l'une au 40" corps, l'autre au 44e; le service de la trö-
sorerie et des postes sera mobilise dans les 42, 47 et 48* corps d'armöe.

Dans les corps exöcutant des manoeuvres de division, les divisions
seront constituöes en infanterie et artillerie, comme celles qui fönt partie

des corps d'armöe manoeuvrant reunis ; il leur sera adjoint, autant
que possible. un rögiment de cavalerie. Le rögiment divisionnaire de la
brigade d'artillerie fournira les huit batteries necessaires pour les deux
divisions ; dans le cas oü ses ressources en chevaux seraient insuffi-
santes, les batteries complömentaires seraient prises dans le rögiment
de corps. Le bataillon de chasseurs du corps d'armee marchera avec la
division ä laquelle il est rattache.

Dans les corps executant des manoeuvres de brigade, il sera donnö.
autant que possible, k chaque brigade deux batteries d'artillerie et un
ou deux escadrons de cavalerie. Le bataillon de chasseurs du corps
d'armee marchera avec la brigade k laquelle il est rattache. Aucune
troupe du genie ne sera mobilisöe pour les manoeuvres de division et de
brigade. Les bataillons de chasseurs independants participeront aux
manoeuvres dans les rögions oü ils se trouvent; ils seront adjoints aux
groupes de manoeuvres les plus voisins.

Constitution des elements de manoeuvres. — Les regiments d'infanterie

mobiliseront trois bataillons (490 hommes au plus par compagnie).
Les bataillons de chasseurs auront la meme composition que les bataillons

d'infanterie. Les rögiments de cavalerie seront constituös k quatre
escadrons de 420 chevaux au maximum. Les batteries d'artillerie,
marchant avec les corps d'armöe, divisions et brigades, se composeront de
4 pieces attelöes k 6 chevaux, 2 caissons ä 4 chevaux, une forge ou un
chariot fourragere (de 2 batteries l'une attelera la forge, l'autre le chariot

fourragere). Les batteries affectöes aux divisions de cavalerie se
composeront de 6 pieces, 2 caissons, une forge et un chariot fourragere.
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Les officiers de reserve de l'infanterie et de la cavalerie (moins les

veterinaires) et des services administratifs (moins les medecins et
pharmaciens) seront convoques pendant 28 jours, et en meme temps que
les reservistes des classes de 4872 et 4874, dans les corps d'armöe
executant de grandes manoeuvres. Dans les rögions oü se fönt des manceuvres

de divisions et de brigades, on convoquera pour la duröe des
manoeuvres (45 jours) les officiers de reserve d'infanterie appartenant
aux bataillons appeles ä manoeuvrer et ceux de cavalerie comptant aux
escadrons qui marchent avec les divisions ou brigades d'infanterie. Dans
les regiments de cavalerie qui prennent part aux manceuvres de cavalerie

on convoquera tous les officiers de reserve. Ceux qui sont k la suite
seront röpartis entre les escadrons de manoeuvre. Ils seront appeles
pendant la duree des manceuvres (44 jours). Les officiers de reserve du
49* corps d'armee domiciliös en France seront convoquös dans les
memes conditions que les officiers de reserve appartenant aux memes
rögions, ceux des services administratifs n'ötant appeles que dans les
rögions qui fönt de grandes manoeuvres. Les officiers de reserve du 49°
corps d'armöe seront repartis par les soins du corps d'armee intöressö
entre les divers regiments de sa region. Ceux qui ne pourraient trouver
place dans les portions de corps appeles k manoeuvrer seront envoyes
dans les döpöts.

Dans les corps d'armee exöcutant de grandes manoeuvres, le
commandant du corps d'armöe arretera lui-meme son programme en se
maintenant dans les limites budgötaires. De meme, pour les rögions oü
se feront des manoeuvres de division ou de brigade, l'officier genöral,
directeur de chaque manoeuvre, sera laisse libre de choisir son theme
et d'assurer avec les fonctionnaires des divers services l'exöcution de ce
qu'il aura coneu.

Le cantonnement continuera a etre employe comme regle gönörale
pour Pinstallation des troupes, et l'on n'aura recours au bivouac que
tres rarement, pour les avant-postes par exemple.

L'öpoque de Pouverture des manoeuvres sera döterminöe de maniere
que les reservistes puissent executer eompletement le tir k la cible et
et les exercices pröparatoires avant d'etre diriges sur les points de
concentration.

Le tir d'infanterie ä grande distance '.

Nous venons de recevoir le programme detaille des tirs combines
d'infanterie et d'artillerie exöcutös ä Bourges, au cours pratique de tir,
pendant le mois de mai.

Les resultats obtenus sont trop concluants pour que nous ne fassions
pas l'etude analytique de ces expöriences qui ont donne lieu ä des
observations fort judicieuses.

On sait que les Turcs ont employö dans la döfense de Pleivna les tirs
d'infanterie ä longue portee, et ont fait k ce propos une consommation
de cartouches tout k fait exceptionnelle. Ce fait caraetöristique avait,
des 1878, attire l'attention de la Prusse, de l'Autriche et de la France ;
aussi fut-il döcidö dans chaeune de ces puissances que des tirs spöeiaux
d'infanterie seraient faits k grandes distances.

Apres expörience, la Prusse n'admet le tir d'infanterie a grandes dis-

1 Reproduit de La France militaire, fort interessant Journal special qui
parait ä Limoges, tous les jeudis, au prix de 5 fr. par an.
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